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PROTECTION SOCIALE

SÉCURITÉ SOCIALE : ORGANISATION, FINANCEMENT

MINISTÈRE DU BUDGET,
DES COMPTES PUBLICS

ET DE LA RÉFORME DE L’ÉTAT

Arrêté du 22 février 2012 portant nomination de membres des conseils départementaux de la
Haute-Garonne, du Tarn, de l’Ariège, de l’Aveyron, du Gers, des Hautes-Pyrénées, du Lot et
de Tarn-et-Garonne au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des coti-
sations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Midi-Pyrénées

NOR : ETSS1230086A

La ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’État, porte-parole du Gouver-
nement,

Vu le code de la sécurité sociale, et notamment les articles L. 231-6, L. 231-6-1, D. 213-7, D. 231-2 et
D. 231-3 ;

Vu les désignations auxquelles ont procédé les organisations et institutions en application de
l’article D. 213-7 du code de la sécurité sociale, transmises à l’Agence centrale des organismes de
sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 portant nomination des membres des conseils départementaux de
la Haute-Garonne, du Tarn, de l’Ariège, de l’Aveyron, du Gers, des Hautes-Pyrénées, du Lot et de
Tarn-et-Garonne au sein du conseil d’administration de l’union pour le recouvrement des cotisations
de sécurité sociale et d’allocations familiales de Midi-Pyrénées,

Arrête :

Article 1er

Sont nommées membres des conseils départementaux de la Haute-Garonne, du Tarn, de l’Ariège,
de l’Aveyron, du Gers, des Hautes-Pyrénées, du Lot, et de Tarn-et-Garonne au sein du conseil
d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations fami-
liales de Midi-Pyrénées les personnes désignées dans les tableaux annexés au présent arrêté.

Article 2

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

Fait le 22 février 2012.

Pour la ministre et par délégation :
Le chef de service, adjoint au directeur

de la sécurité sociale,
J.-L. REY
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ANNEXE À L’ARRÊTÉ DU 22 FÉVRIER 2012 PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DES CONSEILS
DÉPARTEMENTAUX AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNION DE RECOUVREMENT
DES COTISATIONS DE SÉCURITÉ SOCIALE ET D’ALLOCATIONS FAMILIALES DE MIDI-PYRÉNÉES

Haute-Garonne

CATÉGORIE ORGANISATION
ou autorité de désignation QUALITÉ NOM PRÉNOM

Représentants des assurés
sociaux

Confédération générale du travail (CGT) Titulaire Mme VILLENEUVE Anne-Marie

Titulaire M. GALLIANO Jean-Jacques

Confédération française démocratique du travail (CFDT) Titulaire Mme BREBAN Fabienne

Titulaire M. GAVAND Roger

Représentants des travail-
leurs indépendants

Confédération générale des petites et moyennes entreprises
(CGPME)

Suppléant Mme BOUTE Évelyne

Union nationale des professions libérales (UNAPL) et Chambre
nationale des professions libérales (CNPL)

Titulaire M. ROUX Patrick

NB. – Pour les organisations qui disposent de plusieurs sièges de conseillers, il est rappelé que les suppléants peuvent remplacer indif-
féremment les titulaires.

Tarn

CATÉGORIE ORGANISATION
ou autorité de désignation QUALITÉ NOM PRÉNOM

Représentants des assurés
sociaux

Confédération française démocratique du travail (CFDT) Titulaire M. DELPECH Thierry

Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) Suppléant M. SAGE Bernard

R e p r é s e n t a n t s  d e s
employeurs

Confédération générale des petites et moyennes entreprises
(CGPME)

Titulaire M. PAUZIE Jean-Hugues

Suppléant M. BARTHES Philippe

Représentants des travail-
leurs indépendants

Confédération générale des petites et moyennes entreprises
(CGPME)

Titulaire M. DEMNI Jean-Pierre

Suppléant M. DE MONTS DE
SAVASSE Amaury

NB. – Pour les organisations qui disposent de plusieurs sièges de conseillers, il est rappelé que les suppléants peuvent remplacer indif-
féremment les titulaires.

Ariège

CATÉGORIE ORGANISATION
ou autorité de désignation QUALITÉ NOM PRÉNOM

Représentants des assurés
sociaux

Confédération française démocratique du travail (CFDT) Titulaire Mme GEA Élisabeth

Suppléant M. VIE Michel

Représentants des travail-
leurs indépendants

Confédération générale des petites et moyennes entreprises
(CGPME)

Suppléant Mme ROUANET Anny

NB. – Pour les organisations qui disposent de plusieurs sièges de conseillers, il est rappelé que les suppléants peuvent remplacer indif-
féremment les titulaires.
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Aveyron

CATÉGORIE ORGANISATION
ou autorité de désignation QUALITÉ NOM PRÉNOM

Représentants des assurés
sociaux

Confédération française démocratique du travail (CFDT) Titulaire M. MESTRE Robert

Suppléant Mme BONY Marlène

NB. – Pour les organisations qui disposent de plusieurs sièges de conseillers, il est rappelé que les suppléants peuvent remplacer indif-
féremment les titulaires.

Gers

CATÉGORIE ORGANISATION
ou autorité de désignation QUALITÉ NOM PRÉNOM

Représentants des travail-
leurs indépendants

Confédération générale des petites et moyennes entreprises
(CGPME)

Titulaire M. DURAND Pierre

Union nationale des professions libérales (UNAPL) et Chambre
nationale des professions libérales (CNPL)

Titulaire M. DRAPIER Bernard

NB. – Pour les organisations qui disposent de plusieurs sièges de conseillers, il est rappelé que les suppléants peuvent remplacer indif-
féremment les titulaires.

Hautes-Pyrénées

CATÉGORIE ORGANISATION
ou autorité de désignation QUALITÉ NOM PRÉNOM

Représentants des assurés
sociaux

Confédération française démocratique du travail (CFDT) Titulaire M. CLAVE Christophe

R e p r é s e n t a n t s  d e s
employeurs

Confédération générale des petites et moyennes entreprises
(CGPME)

Suppléant M. CONQUES Michel

Représentants des travail-
leurs indépendants

Confédération générale des petites et moyennes entreprises
(CGPME)

Titulaire M. GODEBY Pascal

Union nationale des professions libérales (UNAPL) et Chambre
nationale des professions libérales (CNPL)

Suppléant M. BERASALUCE Marc

NB. – Pour les organisations qui disposent de plusieurs sièges de conseillers, il est rappelé que les suppléants peuvent remplacer indif-
féremment les titulaires.

Lot

CATÉGORIE ORGANISATION
ou autorité de désignation QUALITÉ NOM PRÉNOM

Représentants des assurés
sociaux

Confédération française démocratique du travail (CFDT) Titulaire M. GOIN Jean-Michel

Titulaire M. BRISSARD Olivier

Suppléant M. LAMIC Pascal

Confédération française de l’encadrement-CGC (CFE-CGC) Suppléant Mme BOUSQUET Brigitte

R e p r é s e n t a n t s  d e s
employeurs

Confédération générale des petites et moyennes entreprises
(CGPME)

Titulaire M. ANQUETIL Gilles
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CATÉGORIE ORGANISATION
ou autorité de désignation QUALITÉ NOM PRÉNOM

Représentants des travail-
leurs indépendants

Union nationale des professions libérales (UNAPL) et Chambre
nationale des professions libérales (CNPL)

Titulaire M. FLOIRAT Michel

NB. – Pour les organisations qui disposent de plusieurs sièges de conseillers, il est rappelé que les suppléants peuvent remplacer indif-
féremment les titulaires.

Tarn-et-Garonne

CATÉGORIE ORGANISATION
ou autorité de désignation QUALITÉ NOM PRÉNOM

Représentants des assurés
sociaux

Confédération française démocratique du travail (CFDT) Suppléant Mme MENNUNI Laurence

R e p r é s e n t a n t s  d e s
employeurs

Confédération générale des petites et moyennes entreprises
(CGPME)

Suppléant M. MOMMAYOU Michel

Représentants des travail-
leurs indépendants

Union nationale des professions libérales (UNAPL) et Chambre
nationale des professions libérales (CNPL)

Titulaire M. BUENO Jean-Luc

NB. – Pour les organisations qui disposent de plusieurs sièges de conseillers, il est rappelé que les suppléants peuvent remplacer indif-
féremment les titulaires.
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